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A compléter selon votre 
permis de conduireX

X X X

Si vous avez besoin d’une carte professionnelle portant sur l’aptitude médicale, vous devrez la demander à la préfecture de votre département
Cochez selon votre situation, pour le médecin agréé :

*
* La visite médicale est à la demande de l’administration 
alors que vous avez un droit à conduire

Votre  signature est obligatoire après AVIS du MEDECIN

L’ADRESSE MAIL EST FORTEMENT RECOMMANDÉE. VOUS POURREZ ÊTRE JOINT(E) PAR L’ADMINISTRATION SI NÉCESSAIRE
CETTE PARTIE

 E
ST A R

EM
PLIR

 PAR L’U
SAGER E

N M
AJUSCULES

Ce formulaire peut être pré-rempli en ligne :

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1255


